
rence" et "autorités responsables de la II. Notifiation
concurrence" désignent:haquepatie adrese une notifica-

i) pour le Canada, le Commissaire de t à l'autre partie, suivant les modali-
la concurrence, nommé en vertu de la és prévueu pésent article et à l'arti-
"loi sur la concurrence",;, lorqu propres mesures d'ap-

ii) pour les Communautés européen- a d i impor-
nes, la Commission des Communautés tants de l'autre partie.

européennes en ce qui concerneses com- 2 L qui sont

pétences découlant des règles de concur- ssetbe 'fetrdsitrt m

rence des Communautés européennes; potatl'ur pte et ec

'droit de la concurrence" désigne: séquentoi tfaire l'ob-

i) pour le Canada, la "loi sur la con- jet d'une notifcation, sont notamment
currence" et son règlement d'applica-

tion; i qu o à de mesures d'appli-

ii) pour les Communautés européen- catn d e partie;
nes,les articles85,86, et 89 du traité ins-tes c -
tituant la Communauté européenne, le cretes ursqedscneta

règlement (CEE) n°4064/89 du Conseil tosl udsfsonmns2,acm

relatif au contrôle des opérations de con- plsetoaiéuenaresrleer-

centration entre entreprises, les articles tied 'ur ate

65 et 66 du traité instituant la Commu- ii)qicneetunom reet

nauté européenne du charbon et de prucmeaatééeié norg

l'acier (CECA), ainsi que leurs règle- ouapuvprl'teprieulun
ments d'application, et notamment la desspoicsul'nessÉts
décision n24/54 de la Haute Autorité,

de même que les modifications y affé-

rent, et les autres lois ou règlements que in3ounfsone nt4dasl-

les parties peuvent convenir par écrit de qes

considérer comme faisant partie mnté- -unoupsirsdsatesàlpé

grante du droit de la concurrence, et rto;o
iresurestd'application", toute activité -ueeters u otôeueo

de mieen application du droit de la puiusprisàloéain
concurrence par voie d'enquête ou de

procédure menée par l'autorité respon- etueeters osiueo ra

sable de la concurrence d'une partie. niéseoleditel'urpaieu

3. Toute référence dans lepésent ac- delueessprvnsouel'ne

cor à une dispositidn spécifique du ssÉasmmrs

drdit'dela concurrerncede lune des par- v u mlqetlipsto ul

ties vaut mentioes min iaiosap- dmned eue orcie a n

potesle cas échéant àcette disposition atrt epnal el ocrec

et~ ~ ~ ~ ~~1 Chtuedsosto u arepae xgaqtu partieradrsset une notifc-.
mtio àuetrrtied l'autre partie,;uvn e oai

tévue aui présuent laricee età ar
cl'ueXosestes prinorstimesre d'ap-

tant suletioe de l'autre partie.

Âccodjet d'un notification, sontint notamment7


